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Reorganisation de l'armee,
un referendum dangereux

La capacite de defense de la Suisse, qui repose sur l'instrument le

plus tranchant en matiere de politique de securite, l'armee, a ete

progressivement affaiblie depuis 1990. Apres l'effondrement de

l'Empire sovietique, suivi de pres par la dissolution de l'Union

sovietique, on avait de bonnes raisons d'adapter la conception de la

defense, la preparation de l'armee et l'effort d'armement. Mais

cela ne pouvait justifier les decisions qui ont mis en cause l'efficacite

d'une armee de milice qui etait, fin des annees 80, ä la hauteur

de ses täches et respectee ä l'etranger. Je n'ai pas manque de lancer

des avertissements des le debut des annees 90, ce qui m'auto-

rise d prononcer aujourd'hui un jugement severe.

Ill-Vl

Les repercussions graves et
previsibles de l'Armee 95 ont
restreint ä tel point la liberte
d'action des responsables
politiques et militaires qu'il n'y a

presentement plus d'alternative
ä la refonte totale de l'armee
selon le modele «Armee XXI».
Voilä qui prouve l'echec de

ceux qui doivent assumer la

responsabilite des innovations
decretees des 1990, plus
particulierement concernant l'Armee

95. II s'agit du chef du

Departement militaire federal
d'alors, M. Villiger, du secretaire

general Ernst, mais aussi
du commandement superieur
de l'armee, par trop obeissant,
qui ne s'insurgea meme pas
lorsque l'organe militaire
supreme, la Commission de
defense militaire fut rebaptise
«Geschäftsleitung» ou «Comite

de direction» comme dans

une entreprise privee. tout cela

afin de donner ä l'armee une ap-

parence plus civile et inoffensive.

Quant aux Chambres
federales, lorsqu'elles approuverent
la nouvelle Loi militaire, elles

se laisserent mener par le bout
du nez. D'aucuns y trouverent
plaisir parce que les innovations

prevues semblaient
correspondre au grand courant de

l'histoire. Aussi il semble que
l'on n'ait d'autre choix que
de realiser la reforme «Armee
XXI» que les Chambres et leurs
commissions ont longuement
discutee. Le peuple, le souverain,

n'y est pour rien. Au
contraire, il a, au cours des annees
90 et jusqu'ä l'annee derniere,
manifeste quatre fois aux urnes
avec la plus grande clarte son
appui ä une politique de securite

et une politique militaire
sensees et responsables. II a
assure au Conseil federal et aux
Chambres une liberte d'action
enviable en vue d'une politique
de defense reflechie et efficace.

Un referendum a ete lance
contre la revision de la Loi
militaire, recemment approuvee
par les Chambres, qui jette les
bases de l'Armee XXI. L'«
Armee 95 est dans un piteux etat,
les effectifs fondent, il y a pe-
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